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ARTICLE PREMIER

Après la seconde occurrence du mot :

« un »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 11 : 

« procédé de transformation physico-chimique ou technologique ou contenant des additifs. La liste 
de ces procédés et additifs est établie par un arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis du 
Haut conseil de la santé publique et de l’Institut national de la santé et de la recherche médicale. 
Ces avis sont rendus publics. ».
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